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Ordre du jour

Le déminage dans le contexte des opérations de maintien de la paix des Nations Unies
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La séance est ouverte à 11 h 50.

Adoption de l’ordre du jour

L’ordre du jour est adopté.

Le déminage dans le contexte des opérations de
maintien de la paix des Nations Unies

Le Président(interprétation de l’anglais) : Le Conseil
de sécurité va maintenant entamer l’examen de la question
inscrite à son ordre du jour. Le Conseil se réunit conformé-
ment à l’accord auquel il est parvenu lors de ses consul-
tations préalables.

À l’issue de consultations entre les membres du
Conseil de sécurité, j’ai été autorisé à faire, au nom du
Conseil, la déclaration suivante :

«Le Conseil de sécurité a examiné la question du
déminage dans le contexte des opérations de maintien
de la paix des Nations Unies et a dûment tenu compte
des vues exprimées lors du débat général consacré à la
question intitulée “Déminage dans le contexte des
opérations de maintien de la paix des Nations Unies”,
à sa 3689e séance tenue le 15 août 1996.

Conscient des responsabilités qui lui incombent
relativement aux opérations de maintien de la paix des
Nations Unies, le Conseil de sécurité note que l’utili-
sation inconsidérée et généralisée de mines anti-
personnel dans les zones des opérations de maintien de
la paix des Nations Unies compromet gravement ces
opérations ainsi que la sécurité du personnel des
Nations Unies et autres personnels internationaux. Cela
étant, le Conseil de sécurité déclare ce qui suit :

1. Le déminage opérationnel devrait, s’il y a
lieu, constituer un élément important et faire partie
intégrante des mandats des opérations de maintien de
la paix. L’exécution de ces mandats s’en trouvera
facilitée et le Secrétaire général sera ainsi mieux à
même de consacrer les ressources nécessaires à la
réalisation des objectifs fixés.

2. Le déploiement rapide d’unités de déminage
contribuera dans bien des cas à l’efficacité d’une opéra-
tion de maintien de la paix. Le Conseil encourage le
Comité spécial des opérations de maintien de la paix à
réfléchir à diverses modalités en vue d’un tel déploie-
ment. Il encourage également les États Membres à

examiner le type d’aide qu’ils pourraient éventuellement
apporter à cet égard.

3. Le déminage opérationnel durant les opéra-
tions de maintien de la paix, qui relève du Département
des opérations de maintien de la paix, et les activités de
déminage à long terme à des fins humanitaires, qui sont
du ressort du Département des affaires humanitaires,
constituent deux tâches distinctes. Le Conseil a cepen-
dant conscience des liens et des complémentarités qui
existent entre les différents aspects du règlement des
conflits, ainsi que de la nécessité de passer sans heurt
du déminage en tant qu’impératif du maintien de la paix
au déminage en tant qu’élément de la consolidation de
la paix dans une phase ultérieure.

Par conséquent, le Conseil de sécurité estime qu’il
conviendrait de mieux coordonner les activités de ces
deux départements et de délimiter plus précisément les
responsabilités incombant à l’un et à l’autre ainsi qu’aux
autres organismes des Nations Unies qui s’occupent du
déminage, de façon à éviter tout double emploi et à
faire face d’une manière cohérente et intégrée à l’en-
semble des besoins, à court terme comme à long terme,
en matière de déminage. S’agissant en particulier du
paragraphe 51 du rapport du Comité spécial des opéra-
tions de maintien de la paix en date du 7 mai 1996
(A/51/130), le Conseil prie le Secrétaire général d’inten-
sifier les efforts qu’il déploie à cet effet.

Le Conseil souligne qu’il importe que les Nations
Unies coordonnent les activités liées au déminage dans
le contexte des opérations de maintien de la paix des
Nations Unies, y compris les activités entreprises par
les organisations régionales, notamment dans les
domaines de l’information et de la formation.

4. Le déminage dans le contexte des opérations
de maintien de la paix des Nations Unies incombe au
premier chef aux parties responsables de la pose des
mines. Les parties à un conflit doivent s’abstenir de
poser des mines dès lors qu’une opération de maintien
de la paix a été établie. Elles sont également tenues de
faciliter les activités de déminage d’intérêt humanitaire
et militaire en fournissant des cartes détaillées et autres
informations pertinentes concernant l’emplacement des
mines qu’elles ont déjà posées et en contribuant,
financièrement ou autrement, au déminage.

5. La communauté internationale se doit de
renforcer l’action qu’elle mène au niveau multilatéral
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ou bilatéral en vue d’aider les parties à un conflit qui
se sont montrées prêtes à coopérer aux activités de
déminage, aux campagnes d’information sur le dan-
ger des mines et aux programmes de formation dans
le contexte des opérations de maintien de la paix des
Nations Unies. À cet égard, le Conseil se félicite que
le Secrétaire général ait créé le Fonds de contribu-
tions volontaires pour les opérations de déminage,
dans lequel il voit un mécanisme opportun de finan-
cement des opérations de déminage à des fins huma-
nitaires.

Le Conseil engage tous les États à contribuer à ce
fonds ainsi qu’à d’autres fonds constitués par le Secré-
taire général pour certaines opérations de maintien de
la paix comportant des activités de déminage.

6. Les activités de déminage doivent, dans
toute la mesure possible, faire appel aux techniques
modernes et matériels spécialisés appropriés et mettre
l’accent sur la création de capacités locales de démi-
nage et le renforcement de celles qui sont déjà en
place; les programmes de formation devraient privi-
légier cet aspect de la question. Chaque fois que cela
contribuerait à l’efficacité opérationnelle d’une opéra-
tion de maintien de la paix, il faudrait également
envisager d’inclure dans le mandat de l’opération de

maintien de la paix une disposition relative à la forma-
tion de capacités locales de déminage.

Le Conseil de sécurité encourage le Comité
spécial des opérations de maintien de la paix, étant
donné la responsabilité qui lui incombe en matière
d’examen global de toutes les opérations de maintien
de la paix, à poursuivre et approfondir son examen des
aspects des opérations de maintien de la paix relatifs
au déminage opérationnel. Cet examen pourrait com-
prendre une analyse de l’expérience acquise en matière
de déminage lors des précédentes opérations de main-
tien de la paix.

Le Conseil estime que les éléments exposés dans
la présente déclaration n’épuisent pas le sujet. Il garde-
ra donc la question à l’étude dans le contexte de
l’établissement d’opérations de maintien de la paix et
de l’examen de divers mandats.»

Cette déclaration sera publiée en tant que document du
Conseil de sécurité sous la cote S/PRST/1996/37.

Le Conseil de sécurité a ainsi achevé la phase actuelle
de l’examen de la question inscrite à son ordre du jour.

La séance est levée à midi.
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